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LE MOT DU MAIRE 

Dans le cadre de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie dôeau potable, le bilan 2021 de notre municipalit® indique une 

l®g¯re diminution de la consommation r®sidentielle de lôeau de 1,7 % par rapport au bilan 2020. Cette consommation 

est n®anmoins sup®rieure de 12 % ¨ celle du bilan 2019. 

Bien que cette augmentation de la consommation de lôeau des ann®es 2020 et 2021 soit attribuable en majeure partie 

¨ la pand®mie de la COVID 19, les analystes de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie dôeau potable nous ont demand®, 

lôan dernier, dôadopter deux actions suppl®mentaires visant ¨ sensibiliser les citoyens concernant la consommation 

r®sidentielle de lôeau. 

Parmi les choix propos®s, le conseil a choisi dôadh®rer ¨ la campagne ç Mon empreinte bleue è du minist¯re des Af-

faires municipales ainsi que dôoffrir des incitatifs financiers pour lôinstallation dô®quipements certifi®s WaterSense par 

Hydro-Qu®bec. 

Comme nous vous lôavions mentionn® lôan dernier, vous verrez donc dans les prochaines ®ditions du Langevinette, sur 

le site internet ainsi que sur la page Facebook de la municipalit®, diff®rentes publications visant ¨ nous sensibiliser sur 

lôimportance de la consommation de lôeau potable par chacun de nous. 

En plus de ces actions, jôaimerais vous rappeler que le conseil municipal a adopt®, le 18 octobre 2021, le nouveau 

r¯glement provincial sur lôutilisation de lôeau potable qui vient modifier lôancien r¯glement adopt® en avril 2012. 

Parmi les nouvelles obligations de ce nouveau r¯glement, on y retrouve entre autres une modification importante des 

p®riodes dôarrosage des pelouses. Autoris® aux 2 jours dans lôancien r¯glement, lôarrosage des pelouses nôest autori-

s® quôune fois par semaine dans le nouveau r¯glement et ce, de la fa­on suivante :   

Selon les jours suivants, lôarrosage des pelouses est permis uniquement de 3 h ¨ 6 h si lôeau est distribu®e par 
des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20 h ¨ 23 h si lôeau est distribu®e par des syst¯mes 
dôarrosage m®canique : 
 
Le lundi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 0 ou 1; 
Le mardi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 2 ou 3; 
Le mercredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 4 ou 5; 
Le jeudi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 6 ou 7; 
Le vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 8 ou 9; 

Cependant, pour une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation dôarbres ou dôarbustes et un nouvel am®nagement 
paysager, il sera permis dôarroser tous les jours, aux heures pr®vues pr®c®demment pour une p®riode de 15 jours sui-
vant le d®but des travaux dôensemencement, de plantation ou dôinstallation de gazon en plaques. 

Les autres modifications majeures adopt®es dans ce nouveau r¯glement visent lôinterdiction dôinstaller tout compres-
seur utilisant lôeau potable ¨ moins quôil soit reli® ¨ une boucle de recirculation dôeau sur laquelle un entretien r®gulier 
est r®alis®. 

De plus, il est interdit dôinstaller tout urinoir ¨ chasse automatique muni dôun r®servoir de purge utilisant lôeau potable. 
Tout urinoir de ce type install® avant lôentr®e en vigueur de ce r¯glement devra °tre remplac® avant le 1

er
 novembre 

2024 par un urinoir ¨ chasse manuelle ou ¨ d®tection de pr®sence. 

Je vous invite donc ¨ suivre de pr¯s les publications qui vous serons propos®es prochainement dans nos m®dias ainsi 
quô̈ suivre de pr¯s la nouvelle r¯glementation adopt®e ¨ cet effet.  

Sans lôimplication de chacun de nous, toutes ces mesures resteront inutiles afin de r®duire notre consommation de 
lôeau potable. 

ç Pensons Eautrement è. 
 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 
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